





COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE





AVIS     DU    MAIRE





Le maire a l'honneur d'informer ses administrés que :





Les inscriptions sur listes électorales se feront jusqu'au 31 Décembre 1996 inclus. Au-delà de cette date aucune inscription ne pourra être prise.





Pour votre inscription, veuillez vous munir :


de votre carte d'identité 


de votre ancienne carte d'électeur (s'il y a lieu)


de votre livret de famille





Les heures d'ouverture de la mairie sont :


mardi de 13h30 à 18h00


vendredi 13h30 à 18h00


samedi 9h00 à 12h00





en Mairie, le  le 10 Décembre 1996


	Le Maire


	Gérard LIOT
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